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Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous transmettre, ci-joint, un
décret de présentation à l'Assemblée nationale du projet de
loi autorisant le Président de la République à ratifier la
convention portant création du consortium interafricain de
distribution cinématographique CIDe, signée à Bangui le 12
Ao~t 1974.

Je vous serais obligé de bien vouloir soumettre ce
projet à la délibération de l'Assemblée nationale.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance
de ma haute considération.

LéoE,01.d

- Monsieur Amadou Cissé DIA
Président de l'Assemblée
nationale

-=- DAKAR -=-
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REPUBLIQUE DU SENEGJU.,---------------------
PRll1ATURE N0 75 101 !PM.SGG.SL

Lr 1SECRETARIAT GENERAL DU GOUVERNEMENT

77)ECRET

ordonnant la présentation à l'Assemblée nationale
du projet de loi autorisant le Président de la
République à ratifier la convention portant création
du consortium interafricain de distribution cinémato-
graphique CIDC, signée à Bangui le 12 aoüt 1974.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

vu la Constitution

7IJ E CRE T E

~ticle ler.- Le projet de loi dont le texte est annexé au présent
décret, sera présenté à l'Assemblée nationale par le Ministre des
Affaires étrangères, qui est chargé d'en exposer les motifs et d'en
soutenir la discussiOn_

Article 2.- Le Ministre des Affaires étrangères et le Ministre d'Etat
chargé des relations avec les Assemblées, sont chargés chacun, en ce
qui le concerne de l'exécution du présent décret.

Fait à Dakar, le 22 JANVIER 1975

! 1
1
1\ .'ï '~

'''.' .,-Par le Président de la République
Le Premier Ministre

tv

_,~t,
.:---:.-r '. 1 \ 1

;" ,l ,i \
! , •

' .. ) ..".,..y/'

Léopold Sédar SENGHOR.

. '

Le Ministre d'Etat, chargé des relations
avec les Assemblées

Abdou .DIOUF. //

Le Ministre des Affaires étrangères (:-T--,- \ .

.'î;(
~!.

Magatte LO •

As s ane
\
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j.
REPUBLIQUE DU SENEGAL

MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES

EXPOSE DES MOTIFS
du ~rojet de la loi autorisant le
Préffiident de la République à ratifier
la convention portant création du con-
sortium interafricain de distribution
cinématographique (C.I.D.E.C.) signée
à Bangui, le 12 août 1974.

~es hautes parties contractantes considérant
d'une part la nécessité d'une rationalisation de la distri-
bution des films dans les Etats membres de l'OCAM et d'autre ~
part l'intérêt économique d'un tel marché ont, conformément
aux principes de la déttlaration sur la coopération et l'in-
dépendance économique de l'Afrique adoptée par l'organisa-
tion de l'unité africaine, signé cette convention le 12 août_
1974 à Bangui.

Aux termes de cette convention basée sur les
résolutions 2/APJ/Lomé/72 et 12/APJ/Port-Louis/76 adoptées
par la conférence des Chefs d'Etat et de gouvernement de
l'OCAM, relatives à la création d'un concortium de ~istribu-
tion de films; les Etats signatairos sont convenus de ce qui
suit

Il est créé le "consortium interafricain de
distribution cinématographique dont le siège est fixé à

Ouagadougou.

.1.
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Cette société multinationale de droit privé
sera dot~~ de la personnalité juridiquo, do la capacité de
contracter d'ester on justice, et d'acquérir des biGns.

Outre les Etats signataires et tout autre
Etat africain qui en manifesterait le désir, le consortium
pourra accueillir toute société privée ayant souscrit des
actions.

Par ailleurs ce consortium sera chargé ~o~am-
ment d'assurer l'exclusivité de l'importation, de l'expor-
tation, ainsi que de la distribution de films.

Les organes de ce consortium seront les sui-
vants

le conseil d'administration;
les commissaires aux comptes

et enfin l'Assemblée générale, organe de délibération, qui
désigne les membres du conseil d'administration et qui donne
quètus de leur gestiono

Quant aU conseil d'administration, qui groupe
les administrateurs désign6s par les Etats parties, et les
représentants des actionnaires privés, il aura pour princi-
pales attributions de ~

contrôler 12 gestion du consortium ;
fixer le régime financier du consortium
et adopter son budget ;
contFacter tous emprunts par voie d'ouver-
ture des crédits ou autrement

.1.
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- autoriser les pr~ts et avances et détermi-
ner les conditions de placements de sommes
disponibles

nommer les cadres supérieurs du consortium

- élaborer son règlement intérieur.

Ise
Ce conseil qui réunira deux fois par an en

session ordinaire devra rendre compte de sa gestion à l'as-
semblée.

Par ailleurs la Birection générale ~ui com-
prendra un Directeur général éventuellement assisté d'un
Adjoint ainsi que des services centraux, des agences sous-
régionales, des bureaux nationaux et des bureaux d'achat de
films, verra son Directeur nommé pour une période de trois
ans, renouvelable par le conseil d'administration.

En tant que Chef de l'administration, celu-ci
aura aussi pour tâche de préparer les réunions et d'assurer
le secrétariat du conseil d'administration, en même temps
qu'il aura pouvoir de nommer et de mettre fin à tous les em-
plois non-visés à l'article &.

Enfin trois commissaires, élus par l'assem-
blée générale pour une période de trois ans renouvelable,
seront chargés de veiller à la régularité des opérations en-
gagées par le consortium.

.1.
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Le présente convention qui entrera en vigueur
aussitôt après le dépôt de l'instrument de ratification du
dernier Etat-Partie, sero cependant mise en application à

titre provisoire à l'expir~tion d'un delai de 6 mois à comp-
ter de l~ date de signature, à condition qu'elle été rati-
fiée par cinq Etats et qU3 le capital social du consortium
ait été souscrit à 60 % au moins.

C!~st compte tenu de ce qui pr6cèd3 et vu le
rôle de pionnier que joue le cinéma sénégalais ~n Afrique
que j'ai l'honneur de soumettre à votre approbation le pré-
sent projet de loi autorisant le Président de la République
à ratifier cette convention tendant ~ rationaliser et à or-
ganisor ce domaine si important tant aU point de vue cultu-
rel qu'économique.

Fait à Dakar, le 1974

, i

/

0.fi ai,,resétran gères,
• \..... J

. 1
~\

, ;'
Il .r \ '\\

Le rvlinistrc des

Assc::nc SECI<
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I/"T APPORT

fait au nom

de l'Intercom.mission constituée par les Commissions des .tûmires Etr-angèr-e s ,

de la Légt.sl.atton , du Travail, des Aff'atr-as Economiques, des Ftnance s ,
des Travaux Publics, de L'Lnfo rmatton et de l'Education

sur

le PROJET DE LOI N° 18/75 autorisant le Président de la République à
ratifier la convention portant création du consomma interahi.cain

de distribution cinématographique (CIDEC) signée à Bangui
le 12 Août 197L~.

par

Monsieur Amadou Babacar- S iI..l<.

Rapporteur. -
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lvlonsieur le Président,

Lies chers Coll.ègues1

.L 'lntercornlî1ission constituée par les Commi s sfons des Affaires
Etr-angère s , de la Lé gi skatton, du Travail, des Aff'atz-es 'Economtque s , des
Finances, des Travaux Publics, de L'Lnfor-matfon et (le l'Education, s'.est
réunie le 10 Lars 1975, pour examlncr- le projet de loi N° 18/75 autorisant
le Président de la Républ.Lque à ratifier la Convention portant création du~ -
Conso rtium tnter-af'rtcatn de distribution ctnércatog raphtque CCIDêC) si3née

à 13ansuile 12 Août 197!h

Les Etats réunis, dans la capitale de la République Centrafricaine,

après avoir mis sur pied un Centre Intor-af'r-icatn de production, ont décidé
pour une meilleure rationalisation de la distribution des fflr.is dans les Etats
concernés et compte tenu de L'Lnté r-êt é conormque que présente un tel rriar-ché ,

de créer une société multinationale de droit privé dont le si~3e etrt , aussi 1

·'ixé à Ouagadougou,

En dehors des Etats si;3l1.atairesde la Convention peuvent faire
partie de la Société tout Etat désireux J'adh~rer à la convention et toute

société privée ayant souscrit des actions.

Le con.sorttum a pour objet

a) - d'assurer l'exclusivité de l'importation, de l'exploitation
ainsi que de la distribution de filas ?

b) - de permettre le dével.oppementdu ctné.aa, dans les Etats
membres par la promotion de la production et l'exploitation de fiLlS africains
Mal.gache s et Mauriciens.

Le consortium disposera

- de l' l1.ssenl'oléegéné r'al e des actionnaires qui en est l'orCane
de délibératiDn ;

- du Conseil d'Admini.stration charSé (le: veiller a14Donfonction-

nement du consor-tium ; 1 .
• • •
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- de Commissaires au compte au nombre de 3 constituant l'orSane
de contrôl e;

Tout Etat qui dé si.re-ise retirer'du Consorrtum en inforw.e, par
écrit, le Directeur Général qui, à son tour, Informe les autres Etats Membr'e s,

Un délai d'un an est nécessaire après la dite notification pour
que la présente convention cesse de s'appliquer à l'Etat qui se retire.

L'examen des dispositions de la présente convention, a fait
poser la question de savoir, si son application ne Itmrtaft pas notre ouverture

sur le monde, en réduisant, ainsi, énormément,' l' enr-icht ssement mutuel sur
divers plans t qui peut naî'tre du contact avec "l'autre", du dialogue avec
l'autre, ne serait-ce que par l'iraage.

Et à ce niveau, ont été rappelées opportunément les dispositions
de l'article 5 de la dite convention qui sttpul.ent , en effet, que:

"des arrangements particuliers pourront intervenir, pour fixer
"les modalités d',obtenttcin et de circulation de films au niveau des Etats

"participants ainsi que de l'exportation, en dehors du circutt de distribution
"du consortium.

Sous le bénéfice de ces observations, VootreIntercommission a
adopté le projet de loi n.? 18/75 et vous demande, ivionsfeur le Président,

mes chers Collègues, de bien vouloir autoriser Ivlonsieur le Président de la
République à ratifier la convention portant création. du consortium interafri-

cain de distribution ctnérnatographtque CCIDEe) siznée à Bangut le 12 Août

1974.

Je vous r-emer-ctev-
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autorisant le Président de la République
à ratifier la convention portant création
du consortium interafricain de distribution
cinématographique CC.I.D.C.) signée à Bangui
le 12 Ao~t 1974.

L'ASSEMBLEE NATIONALE a délibéré et adopté, en sa séance du
Mardi 18 Mars 1975 ,

LE PRESIDENl' DE LA REPUBLIQUE promulgue la loi dont la teneur suit:

-. ARTICLE UNIQUE.-

Le Président de la République est autorisé à ratifier la
Convention portant création du consortium interafricain de distribution
cinématographique (C.I.D.C.), signée à Bangui le 12 Ao~t 1974.

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat.

Fait à Dakar, le 3 Avril 1975

Pàr le Président de la République
Le Premier Ministre

..
\

~. -- •• -, !.--.._<--- il" \.. "

,J " •

Léopold Sédar SENGHOR.
" \.

/, .."

Abdou DIOUF.
// -\

/"
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~_ONVENTION PORT .•NT CREI1Tlm~ DU CONSORTIUr.1
INTERAFRICAIN DE DISTRIBUTIOr CINEM~TOGRAPHIQUE

(C. I~ D~ C~)

-=-=-=-==-=-=-=-

Bangui, 12 août 1974
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PROJET DE CONVENTION PORTLNT CREATION
DU CONSORTIUM DE DISTRIBUTIOJ CINEMATOGRAPHI1US DE

L'DeAM

Les hautes parties contractantes,

RAPPE;L)'.NTles résolutions nQs 2/APJ/LOHE/72 et L2/nJ
PORT_LOUIS/ 7 3,
adoptées par la conférence des Chefs d'Etat et de Gouvernement de
l'Organisation Commune Africaine, Mslgache et Mauricienne (OCLM)
relative à la créatio~ d'un Consortium de distribution de films
de 1 t OCM1f

CONSIDERANT la nécessité d'une rationalisation de la
distribution des films dans les Etats membres de l'OCAM,

CONSIDERANT l'intérêt économicue du marché cinémato-
graphique des Etats membres de l'OCLM,

SE REFERANT aux principes de la déclaration sur le
coopération, le d~veloppement et l'indépendance économique de
l'Afrique, adoptée par l'Organisatio~ de l'Unité Africaine,

Sont convenues de ce qui suit :

Article 1er.-

Il est créé une socjété multinationale de droit privé
dénommé "Consortium Interafricain de Distribution Cin~matographi-
que" (C.I.D.C.). Le si~ge du Consortium est fixé à Ouagadougou'.

Articl e 2.-

Le Consortium est constitué par:

a) les Etats signataires de la présente convention,
b) tout Etat africain indépenda']t ayant ddhéré h la

présente convention,
c) toute société pr~ée ayant souscrit des actions.

~/.
\. ~ ---
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Article 4.-
v

Objêt du Consortium.

L'objet du consortium est:

a' d'assurer l'exclusivit~ de liimportation, de l'ex-
portation, qinsi que de la distribution de films.

A cet effet, les Etats membres s'engagent à réserver
au Consortium le monopole de la mistribùtion sur leurs territoi-
res respectifs.

b) de permettre le développement du cinpma dans les
Etats membres par la promotion de la production et l'exploitation,
de films africains, malgaches et mauriciens.

Article 5.-
Des arrangements particuliers pourront intervenir pour

fixer les modalités d'obtention et de circulation de films au ni-
veau des Etats participants, ainsi que ie l'exportation en dehors
du circuit de distribution du Consortium.

Article 6.-
Orgenes du Consortium.
Les organes du Consortium sont :

- l'Assembl~e générale des actionnaires,
- le Conseil Q'administration,
- les 60mmissaires aux Comptes.

Article 7.-
L'Assemblée générale est l'organe de délibération du

Consortium. Elle est composée de l'ensemble des actionnaires. Elle
désigne les membres du Conseil d'Administration et donne quitus
de leur gestion.

Article 8.-
L'Assemblée générale se réunit une fois par an en ses-

sion ordinaire. Lorsque les circonstances l'exigent, elle peut se
réunir en session extraordinaire~

.1 •
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Article 9.-
Du conseil d'Administration.

a) Composi tion :

Le conseil d'administration est compos~

1 Q - Des Administrat~urs désign~s par les Etats parties,
2Q - Des représentaDts des Actionnaires priv~s.

b) Attributions :

Le Conseil d'Administration est chargé de veiller au
bon fonctioD:nement du Consortium. fi cet effet :

- il donne des directives au Directelcr Général,
- il contrôle le. gestion dl' Consortium,
- il fixe le régime financier du consortium et adopte

son ol'get,
il contracte tous emprunts par voie d'ouverture des
crédi ts 01'- au t r-e m ent ,

- il au t or Ls e les prêts et avances, et d é t erm Lne les
conditbns de placemelt de sommes dispol'libles,

- il d~termine l'organigramme des emplois du consor-
tium,

- il élabore son r6g1ement intfrieur,
- il dispose de tous pouvoirs pour assurer le bon fonc-

tion~ement du consortium.

Le Conseil d'Administration rend compte de sa .•gestion
à l'Assembléé générale.

Article 10.-
Le Conseil se réunit deux fois par an en session or-

dinaire. Quand les circonstances l'exigent le conseil peut tenir
une session extraordinaire à la demande d'au moins *n tiers des
ectionnaires~

.1 •
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Article 11.- De la Direction générnle.
La Direction g~nérale comprend

- un Directeur gén~rel éventuellement assist~ d'u~
Adjoint.

- des services ce~tra~x dont le nombre est fix6 per
le Conseil d'Administration,

- des Agences sous-régional es,
- des bureaux nationaux,
- des bureaux d'achat de films, en des lieux ~ déter-

miner par le co~seil d'administration.

Article !.b- Attributions du Directeur général.

Le Directeur Général est nommé pour une période de
trois ans, renouvelable par le conseil d'administration.

Il prépare les réunions du conseil d'administration
qu'il convoque apr~s accord du Président du Conseil.

Il assure le Secrétariat du conseil d'administration.

Il est le chef de l'Administrati)n, et en cette quali-
té, nomme et peut mettre fin à tous les emplois non visés ~ l'art.
9.

Article 13.- Le Président du Conseil d'Administration assure en
même temps la directio~ g/~érale du Consortiu~.

Article 14.- Les Commissaires aux Comptes, au nombre de trois, sont
élus par l'Assemblée Générale pour UDe période de trois ans ren~ -
velable. Ils sont chargés de veiller ~ la régularité du Consortiu~.

A cet effet, ils ont ecc~s ~ tous les documen's compta-
bles du Consortium et rendent compte de leur mandat h l'Assemblée
G~nérale des Actionnaires.

.1 •
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Des tâches particuli~res de co~trôle peuvent leur être
confi~es par le conseil d'administration.

A D H [:; S :r. Ci Ff

Article 5..1-
L'adh~sion d'un nouvea~ membre est acquise apr~s ap-

probation de la derri~re par l'ensemble des Etats signRtaires.

DEN 0 N C 1 A T ION

Art icl~_J_§'.-
Tout Etat qui d6sire se retirer du consortiun e~ iufcr-

me par écrit le Directeur g~n~ral notification e~ est faite par ce-
lui-ci aux Etats membres.

Une ann6e après ladite notificat~o~,la présente
convention cesse de s'appliquer à ~et Etat qui~ de ce f~it. n'appar-
tient plus au Consortium.

R E V l .s l 0 i:T

Article 17.-

La pr~se~te co~ve~tio~ pourrR être a~end(e ou revis~e
arr la d em ar d e écrite de tout Et2t par t Le , L:, d em on d e est ad r-e ss é e
au Président du Conseil d'admi~istratio~ qui la notifie aux autres
mem~res avant de la soumettre ~ l'ex2me~ de la Dlus prQbh~iDaréunion
du Conseil d'Administration!

R A~T 1 F 1 C A T 1 0 N ET ENTREE EN VIGUEUR

Article 18.- La présente convention sera ratifiée suivant les
procédures constitutionnelles en vigueur dàns chaque Etat •

.. ./
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La convention entrera en viguer aussitÔt après le
d~pAot de l'1nstrument de ratificat'on dé l'Etat signataire qui
procédera le dernier à cette formalité.

Nonobstant les dispositions qui précèdent, les Etas
signataires conviennent de mettre en application la présente con-
vention à titre provisoire à d'expirat~on d'un d~lai de 6 mois à

compter de la date de signature, à condition qu'elle ait été ra-
tifiée par 5 Etats et que le capital social du Consortium ait été
souscrit à 60 % au moins.

Artucke 19.- Dépôt des Ln st r-um en t s de ratification ou d'adhésion.

Les instruments d'adhésion et de ratif cation de la
présente convention aront déposés au pr s dl Ministère des Affaires
Etrangères de la République de Haute-Volta, qui er notifiera le
dépôt à toutes les parties cosignatares.

Article 20.- Au moment de la s~nature de la présente convention, leE
Etats signataires conviendront des dispositions à prendre à titre
transitoire en vue de la convocation des organes du Consortium
prévus dans la convention.

Article 21.- Toutes les autres modalités complémentaires relatives
à la mise en oeuvre de la présente convention feront l'objet de
textes annexes d'application qui seront adoptés par l'Assemblée
générale des actionnaires~

Article 22~- L'original de la prése~te convention sera déposé à

Ouagadougou dans les arch ives du Gouver:olll~\J.~ttde la Ré p u bLd qu e de
Haut-Volta.
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